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L’égalité des chances, pilier du modèle français d’École : déclin ou 

renouveau ; un défi majeur 

Annexes 

 

• Ouvrages de base 

• L’égalité des chance, priorité du gouvernement en 2022 : définition générale 

déclinaisons opérationnelles MENJS et MESRI 

• Quelques chiffres et repères 

 

 

1/ Ouvrages de base 

Sur le système éducatif, deux sources majeures faciles d’accès : 

Sur le site du MENJS, un ouvrage statistique annuel très riche et complet Repères et 

références statistiques 2021 (travail de la DEPP Direction Évaluation Prospective et 

Performances et du Service Informations Enseignement Supérieur SIES) vous trouverez 

toutes les statistiques (cf.infra). 

Sur le site de l’AFAE (Association Française des Acteurs de l’Éducation), « Le système 

éducatif français et son administration »,vous trouverez un somme très complète, analytique 

sur le système éducatif (édition2019) 

Sur l’histoire de l’École 

Jean Noël LUC, Jean-François CONDETTE et Yves VERNEUIL Histoire de l’Enseignement 

en France Armand Collin (2020)  le cadre historique, les débats : très utile  

 

Sur la question de la diversité : 

Excellent rapport de la commission Hirsch en septembre 2020. 

https://cache.media.enseignementsu-

recherche.gouv.fr/file/Mediatheque/98/3/rapport_comite_strategique_diversite 

_sociale_territoriale_enseignement_1360983.pdf 

PASQUELI Paul, Héritocratie, les élites, les grandes écoles et les mésaventures du mérite 

(1870-2020) La Découverte 2021 : historique et orienté. 

Sur la pauvreté et un système défavorable aux enfants de milieux modestes. 

DELAHAYE Jean-Paul, Exception consolante, un grain de pauvre dans la machine, Éditions 

de la Libraire du Labyrinthe, septembre 2021. Une approche personnelle engagée. 
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2/ Égalité des chances ? 

Une priorité du séminaire du gouvernement, 31 août 2022 

Dans les semaines et les mois qui viennent, nous mènerons plusieurs batailles. 

La bataille du climat, d’abord. Nous avons des objectifs ambitieux : doubler notre baisse 

d’émissions de gaz à effet de serre et devenir la première grande Nation industrielle à sortir 

des énergies fossiles. Grâce à la planification écologique, dont le Président de la République 

m’a personnellement confié la charge, nous établirons un plan d’action, secteur par secteur, 

territoire par territoire, avec des objectifs, un calendrier et des moyens adaptés.  

La bataille pour le plein-emploi, ensuite. Le travail est source d’émancipation et de dignité, 

nous devons le promouvoir par tous moyens. Grâce aux réformes du précédent quinquennat, 

nous avons créé plus d’un million d’emplois et le taux de chômage est au plus bas depuis 15 

ans. Le plein-emploi est accessible. Il assurera la pérennité de notre modèle social et 

permettra de financer de nouvelles avancées. Nous mènerons toutes les réformes nécessaires 

pour l’atteindre.  

La bataille de l’égalité des chances, également. Nous refusons qu’un destin soit scellé à la 

naissance. Pour la santé, pour l’éducation, pour la sécurité, nous allons investir et construire 

les solutions nécessaires pour lever un à un les ressorts des inégalités.  

La bataille pour la souveraineté, enfin. En Français et en Européens, nous devons 

construire notre indépendance économique, technologique, alimentaire, militaire.  

Nous sommes résolus à agir, fidèles à nos principes et à nos valeurs. Nous respecterons nos 

principes fondamentaux : la responsabilité environnementale, la maîtrise des finances 

publiques et l’absence de hausse d’impôts. Nous dirons toujours la vérité aux Français, en 

transparence, en leur présentant nos objectifs, les différentes options devant nous et leurs 

conséquences. C’est le but de ce livret qui détaille les feuilles de route des ministres de mon 

Gouvernement. Nous resterons toujours force de dialogue et de compromis, contre l’invective 

et l’immobilisme. Les Français l’exigent. Nous y parviendrons. 

Au travail ! 

Elisabeth BORNE 

Le détail des axes, rubrique MENJS 

Une réussite scolaire inégale. Notre système scolaire ne donne pas à tous les élèves les mêmes 

chances de réussite.  

Un autre enjeu est de rendre l’école plus inclusive en accueillant davantage d’élèves à besoins 

particuliers. L’image du lycée professionnel. Par rapport à d’autres pays européens, la filière 

professionnelle pâtit d’une mauvaise réputation en France. Le manque d’attractivité du métier 

de professeur, financièrement mais également socialement. 

 L’orientation scolaire. Notre système scolaire peine à orienter les élèves en prenant en 

compte pleinement leurs aspirations et les besoins du pays 

1. Assurer une meilleure égalité dans les conditions d’apprentissage, en poursuivant les 

dédoublements de classes et le plafonnement des effectifs. 

2. Poursuivre la réforme du lycée, notamment avec la réintroduction des mathématiques pour 
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tous les lycéens. 

3. Favoriser l’accès de tous les jeunes à la culture et à la pratique sportive, en étendant le 

Pass’Culture aux collégiens, en généralisant les 30 minutes de sport quotidien à l’école et en 

expérimentant les 2 heures de sport dans les collèges. 

4. Continuer de développer l’apprentissage et rapprocher les lycées professionnels des 

entreprises pour renforcer l'insertion dans l'emploi. 

 5. Promouvoir la mixité scolaire en favorisant la mobilité des élèves et en travaillant avec les 

collectivités territoriales à une sectorisation plus juste 

 6. Faire évoluer le Service National Universel vers un outil de mixité et d’engagement au 

service des grandes causes nationales, climatiques et sociales. 

7. Transformer l’école en s’inspirant des expériences de terrain et en associant les partenaires 

de l’école comme l’a expérimenté le projet « Marseille en grand ». 

8. Revaloriser le salaire des enseignants et renouer avec le dialogue et la confiance. 

Le détail des axes rubrique MENSI 

Une société en mouvement. Le système d’enseignement supérieur doit s’adapter en 

permanence aux transformations de la société et former aux métiers d’aujourd’hui et de 

demain. Une transition industrielle plus « verte ». L’enseignement supérieur et la recherche 

doivent pleinement contribuer à la réussite du plan France 2030. 

1. Renforcer l’égalité d’accès et de réussite dans l’enseignement supérieur : accompagner les 

mobilités des étudiants, leurs réorientations et les passerelles entre les formations, veiller à la 

qualité de la vie étudiante (réforme du système des bourses, logement étudiant, etc.). 

2. Mieux orienter les étudiants vers les métiers de demain, les informer sur les débouchés 

professionnels des formations dans lesquelles ils s’engagent et créer des filières 

professionnalisantes courtes tournées vers les métiers en tension. 

3. Créer les conditions pour garantir l’excellence de la recherche, la protection et la 

valorisation des travaux, y compris à l’international, et les liens avec le monde économique 

(création de start-ups, dépôt de brevets, renforcement des liens avec les PME et les TPI). 

4. Rénover les modalités du dialogue, notamment sur les moyens, avec les établissements 

d’enseignement supérieur et de recherche, renforcer leur autonomie tout en favorisant 

l’articulation entre les différents acteurs et clarifier des fonctions de pilotage, d’animation et 

de gestion des laboratoires. 

5. Mobiliser pleinement la communauté de l’enseignement supérieur et de la recherche pour 

décliner les ambitions du plan France 2030, notamment les transitions environnementale, 

énergétique et numérique. 
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3/ Chiffres généraux… Merci à la DEPP et au SIES. Repères et références statistiques 2021( site du 

MENJS/système éducatifs/données) 

ELEVES : 16 millions dont13 entre primaire et secondaire 

 

 

Enseignants :1.200.000 personnels dont presque 900.000 enseignants pour primaire et secondaire 
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Les établissements : 50.000 écoles, 12.000 lycées et collèges, 1500 établissements du supérieur 

 

Les rémunération des enseignants, un élément de la considération sociale et donc de la volotné 

d’entrer et de rester dans le métier… Vers des primes selon les fonctions supplémentaires et la 

manière de servir (efficacité ?) 
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L’origine sociale des élèves puis des étudiants ou la distillation sociale. 

Les élèves, du collège au lycée : les enfants d’ouvriers, de 23,9% (collège) à 18,6% LGT et 33% en pro 

et pour les professions libérales et cadres : 19,1% puis 26% (GT) et 6,8%(Pro) 

 

Et à l’université : Ouvriers 12% en L, 8,4% en M et 5,6 en D. Cadres = 28,9%L 40% en M et 39,8% en D  
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Mais aussi un incontestable progrès  du niveau général de formation avec la mise en place des bacs 

pro et techno et un quasi doublement dans la voie général avec le tournant des années 1990. 

 

 

Et un niveau plutôt bon pour la poursuite dans le supérieur au niveau UE, mais avec des faiblesses 
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Mais au-delà des chiffres globaux, la réalité de profondes différences sociales, territoriales, avec 

souvent des effets cumulatifs, dans une École conçue comme égalitaire, dans laquelle l’égalité 

semblait assurer par l’unité. Quelques exemples, non exhaustifs. 
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